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Description

[0001] L'invention se rapporte à un brûleur à gaz at-
mosphérique et à prémélange et concerne plus particu-
lièrement la répartition des orifices de sortie de flamme
sur la rampe du brûleur selon le préambule de la reven-
dication 1. Un tel brûleur est connu du document FR-A-
2 319 080.
[0002] Les brûleurs à gaz notamment pour chauffe-
bains ou chaudières sont habituellement constitués de
deux demi-coquilles embouties délimitant la chambre
de mélange air-gaz, les coquilles étant assemblées
pour former un orifice longitudinal, lequel est coiffé
d'une grille en tôle munie d'une pluralité d'orifices de
sortie de gaz. Les rampes de brûleur ainsi réalisées sont
généralement placées côte à côte et parallèlement pour
former un ensemble capable de fonctionner avec diffé-
rentes sortes de gaz.
[0003] Un certain nombre de précautions doivent être
prises pour obtenir un fonctionnement correct. D'abord
il faut éviter le phénomène connu de prise de feu aux
injecteurs pour les gaz possédant une grande vitesse
de propagation de flamme, c'est-à-dire qu'il faut réduire
les orifices de sortie de flamme dans la rampe ; mais il
y a une augmentation de la vitesse de sortie du mélange
gaz-air primaire qui tend à produire le phénomène du
décollement et du soufflage quand le gaz utilisé possè-
de une faible vitesse de propagation de flammes. En-
suite il faut que chaque rampe de brûleur soit bien aé-
rée, c'est-à-dire que la flamme du brûleur doit entraîner
suffisamment d'air secondaire pour avoir un développe-
ment normal sans risque de décollement. Il est néces-
saire enfin que l'interallumage entre les rampes de brû-
leur voisines s'effectue correctement pour que, même
à faible débit de gaz, l'ensemble des rampes s'allume
sans difficultés.
[0004] Une réalisation classique de rampe de brûleur
consiste à percer la grille de sortie de flamme d'une suc-
cession d'orifices en forme de fentes rectangulaires qui
sont alignées les unes près des autres. La longueur de
la bande couverte par les orifices délimite la longueur
totale de la flamme obtenue. La surface couverte par la
flamme correspond évidemment au produit de cette lon-
gueur totale par la largeur qui n'est autre que la longueur
d'une fente. La flamme est ainsi concentrée et le front
de flamme est délimité par le périmètre des fentes ainsi
alignées. La surface de contact entre l'air et la flamme
correspond à ce périmètre, ce qui limite l'entrée d'air de
refroidissement ; de ce fait les parties de tôle voisines
des fentes sont portées à haute température et soumi-
ses à des contraintes thermomécaniques ; la production
de Nox liée à la température de la flamme n'est donc
pas négligeable.
[0005] L'invention apporte une solution nouvelle dans
l'arrangement des orifices de sortie de flammes, qui per-
met un accroissement du front de flamme en même
temps qu'une réduction de son épaisseur, et qui va dans
le sens d'une amélioration de la stabilité de la flamme,

d'un meilleur refroidissement, et d'une émission réduite
de Nox.
[0006] L'invention a donc pour objet une rampe de
sortie de flammes pour brûleur à gaz atmosphérique et
à prémélange comportant une grille en tôle percée d'une
succession de fentes rectangulaires, rampe selon la-
quelle les fentes sont réparties de part et d'autre de l'axe
longitudinal de la grille et forment une sinusoïde s'éten-
dant sur toute la longueur de la grille, qui augmente la
longueur du front de flammes.
[0007] Avantageusement les fentes sont espacées
les unes des autres d'une distance constante selon l'axe
de la grille.
[0008] Selon une variante préférentielle de réalisa-
tion, les fentes sont identiques, chacune d'entre elles
étant décalée par rapport à sa voisine immédiate.
[0009] D'autres variantes et d'autres avantages de
l'invention seront mieux perçus à la lecture de la des-
cription suivante dans laquelle il est fait référence aux
dessins annexés qui représentent :

Figure 1, une vue en plan d'une rampe de brûleur.
Figure 2, une vue en plan à plus grande échelle des
fentes de la rampe selon la figure 1.
Figures 3 et 4 des vues en plan d'une variante de
rampe de brûleur respectivement une vue d'ensem-
ble et une vue à plus grande échelle.
Figures 5 et 6, des vues analogues d'une autre va-
riante de rampe de brûleur.

[0010] On voit à la figure 1 une grille de sortie de flam-
me formée d'une bande 1 en tôle dans laquelle sont dé-
coupées des fentes 2 qui sont réparties de part et
d'autre de l'axe longitudinal 3 de la grille, et disposées
en dentelle. La figure 2 fait apparaître ces fentes 2 de
forme générale rectangulaire. Les fentes sont identi-
ques et espacées les unes des autres d'une distance e
constante selon l'axe 3. Par contre, perpendiculaire-
ment à cet axe, chaque fente est décalée par rapport à
sa voisine immédiate, d'une demi-longueur de fente ø/
2. Cette demi-longueur ø /2 est préférentielle mais non
obligatoire. Par exemple elle pourrait être variable entre
ø/5 et ø/0,5. L'important est que les extrémités des fen-
tes forment ainsi une sinusoïde de part et d'autre de
l'axe 3 comme cela apparaît sur la partie gauche de la
figure 1, cette sinusoïde s'étendant sur toute la longueur
de la grille. Les fentes sont dimensionnées pour éviter
les retours de flamme et le décollement ou le soufflage.
Le décalage ainsi introduit entre les fentes, par rapport
à un alignement classique, augmente la longueur du
front de flamme, puisque celui-ci correspond à la sinu-
soïde des fentes.
[0011] Ce périmètre développé peut atteindre, voire
dépasser trois fois la longueur du front de flamme d'une
grille traditionnelle ce qui permet d'obtenir un taux d'air
primaire élevé. De même la surface couverte par la
flamme est sérieusement augmentée, jusqu'à six fois.
Par contre l'épaisseur de la flamme est réduite de 70 %.
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[0012] La flamme est ainsi "étirée" selon un chemine-
ment sinusoïdal ayant un plus grand contact avec l'at-
mosphère environnante qui autorise un accès plus im-
portant à l'air secondaire, favorisant la combustion ainsi
que le refroidissement. Le fait que la flamme soit plus
courte permet de placer le brûleur plus près de l'échan-
geur de chaleur ce qui accroît son rendement et permet
d'obtenir un appareil plus compact. De même les pro-
duits de combustion chauds sont refroidis et évacués
plus rapidement. Du fait aussi qu'il y a davantage de
surfaces de contact entre chaque fente et la partie mé-
tallique voisine, la répartition de température et le refroi-
dissement du brûleur sont meilleurs. On a donc un
échauffement supportable du métal constitutif des sor-
ties de flamme. Puisqu'il y a moins de contraintes ther-
momécaniques, la durée de vie du brûleur s'en trouve
augmentée.
[0013] Grâce à cette disposition, on obtient une sta-
bilité de flamme améliorée. Du fait de l'accroissement
d'air secondaire, il y a élimination du CO et réduction de
l'émission de Nox.
[0014] Dans la variante de réalisation illustrée aux fi-
gures 3 et 4, les fentes 2 sont de longueur différentes.
On trouve des fentes ayant une longueur L et des fentes
plus courtes de longueur ø, ces dernières étant centrées
sur l'axe 3. les fentes plus longues sont groupées par
paire, en alternance avec les courtes et elles sont dé-
calées alternativement de part et d'autre de l'axe. Les
extrémités des fentes échelonnées le long de l'axe for-
ment aussi une sinusoïde, mais moins régulière que cel-
le de la figure 1.
[0015] On retrouve aussi les deux longueurs de fente
dans encore une autre variante de réalisation montrée
aux figures 5 et 6. Dans ce cas la plupart des fentes sont
décalées par rapport à l'axe 3 et l'échelonnement de
leurs extrémités est moins prononcé que dans le cas
précédent.
[0016] Dans les deux cas les fentes gardent le même
espacement e.
[0017] Le bras de brûleur réalisé avec une grille de
sortie de flamme de ce type se compose d'une coquille
de forme classique dont les dimensions ont été optimi-
sées pour obtenir un taux d'aération primaire proche de
la stoechiométrie et une répartition uniforme du mélan-
ge air/gaz en sortie. A puissance maximum, les flammes
obtenues ont la caractéristique principale d'être dispo-
sées en "dentelle" et d'offrir ainsi le maximum de surface
de contact avec l'air environnant.

Revendications

1. Rampe de sortie de flammes pour brûleur à gaz at-
mosphérique et à prémélange comportant une grille
en tôle percée d'une succession de fentes rectan-
gulaires lesdites fentes (2) étant réparties de part
et d'autre de l'axe longitudinal (3) de la grille, ca-
ractérisée en ce que lesdites fentes forment une

sinusoïde de part et d'autre de l'axe longitudinal (3)
s'étendant sur toute la longueur de la grille, qui aug-
mente la longueur du front de flammes.

2. Rampe de sortie de flammes selon la revendication
1 caractérisée en ce que les fentes sont espacées
les unes des autres d'une distance e constante se-
lon l'axe (3).

3. Rampe de sortie de flammes selon la revendication
1 caractérisée en ce que les fentes (2) sont iden-
tiques, chacune d'entre elles étant décalée par rap-
port à sa voisine immédiate.

4. Rampe de sortie de flammes selon la revendication
1 caractérisée en ce que les fentes (2) sont de lon-
gueur différentes, des fentes longues L étant déca-
lés par rapport à l'axe (3), et des fentes courtes de
longueur ø restant centrées sur l'axe (3).

5. Rampe de sortie de flammes selon la revendication
4 caractérisée en ce que les fentes (2) plus lon-
gues sont décalées par paire par rapport à l'axe (3).

6. Rampe de sortie de flammes selon la revendication
1 caractérisée en ce que les fentes (2) sont de lon-
gueur différentes et la plupart sont décalées par
rapport à l'axe (3).

Claims

1. A flame outlet strip for an atmospheric and premix-
ing gas burner comprising a sheet metal bar pierced
with a series of rectangular slots, the said slots (2)
being distributed on each side of the longitudinal ax-
is (3) of the bar, characterized in that the said slots
form a sinusoid on both sides of the longitudinal axis
(3) extending over the entire length of the bar, which
increases the length of the flame front.

2. A flame outlet strip according to claim 1, character-
ized in that the slots are spaced apart from each
other by a constant distance e along the axis (3).

3. A flame outlet strip according to claim 1, character-
ized in that the slots (2) are identical, each one of
them being offset with respect to its immediate
neighbour.

4. A flame outlet strip according to claim 1, character-
ized in that the slots (2) have different lengths, long
slots L being offset with respect to the axis (3), and
short slots of length 1 remaining centred on the axis
(3).

5. A flame outlet strip according to claim 4, character-
ized in that the longer slots (2) are offset in pairs
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with respect to the axis (3).

6. A flame outlet strip according to claim 1, character-
ized in that the slots (2) have different lengths and
most of them are offset with respect to the axis (3).

Patentansprüche

1. Flammstreifen für atmosphärischen und vormi-
schenden Gasbrenner, ein Blechgitter umfassend,
durchbohrt von einer Folge von rechtwinkligen
Schlitzen, wobei die genannten Schlitze (2) beider-
seits der Längsachse (3) des Gitters verteilt sind,
dadurch gekennzeichnet,
dass diese Schlitze eine Sinuslinie beiderseits der
Längsachse (3) bilden und sich über die gesamte
Länge des Gitters erstrecken, was die Länge der
Flammenfront vergrößert.

2. Flammstreifen nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Schlitze in der Richtung der
Achse (3) durch eine konstante Distanz e vonein-
ander beabstandet sind.

3. Flammstreifen nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Schlitze (2) identisch sind, wo-
bei jeder versetzt ist in Bezug auf seinen unmittel-
baren Nachbarn.

4. Plammstreifen nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Schlitze (2) unterschiedlich lang
sind, wobei lange Schlitze L in Bezug auf die Achse
(3) versetzt sind, und kurze Schlitze / auf die Achse
(3) zentriert sind.

5. Flammstreifen nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die längeren Schlitze (2) paarweise
versetzt sind in Bezug auf die Achse (3).

6. Flammstreifen nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Schlitze (2) unterschiedlich lang
sind und die meisten versetzt sind in Bezug auf die
Achse (3).
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